
Agriculture - forêt

Bilan du paiement 2021 des aides agricoles

de la Politique Agricole Commune

Compte tenu de la crise sanitaire qui a de nouveau impacté l’Europe en 2021, la commission européenne a
accepté la demande de la France pour revaloriser le montant des acomptes PAC versés en octobre 2021 afin de
soutenir la trésorerie des exploitations agricoles. 
Ainsi, le taux d’avance versé aux exploitants agricoles est de 70 % pour les aides directes du premier pilier
(contre 50 % en temps normal) et de 85 % pour les paiements au titre du développement rural, l’ICHN (contre
70 % en temps normal).

Le montant des aides PAC 2021 (aides découplées, ICHN, partie des aides couplées animales), effectivement
versées en décembre 2021, atteint dans le Tarn, près de 95 millions d’euros (4 519 exploitations bénéficiaires)     et
se répartit de la manière suivante :

 Aides découplées (DPB, paiement redistributif, paiement vert et paiement jeunes agriculteurs) : 62 mil-
lions d’euros

 Aides couplées animales (bovins allaitants, bovins laitiers, ovins et caprins) : 11 millions d’euros
 ICHN (indemnité compensatoire de handicap naturel) : 22 millions d’euros

Le calendrier national habituel prévoit le paiement du solde de certaines aides couplées animales, des aides
couplées végétales,  de l’assurance récolte et des mesures agro-environnementales et climatiques et aides à
l’agriculture biologique Bio au 1  er   trimestre 2022.  

Le bilan global des paiements PAC de la campagne 2021 attendu devrait donc avoisiner 107M€ (correspondant
au bilan final de la campagne 2020 )

Direction départementale des Territoires du Tarn

Paiement des aides PAC de la campagne  2021 
avant le 31/12/2021 :

 95 millions d’euros 
(4 519 exploitations bénéficiaires)

Montant final attendu pour la campagne PAC 2021 : 
environ 107M€


